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 n° 281 526 du 6 décembre 2022 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 

Place Saint-Paul 7/B 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 

20), pris le 2 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 juillet 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 octobre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 novembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 4 octobre 2019 (selon la requête) muni d’une autorisation de 

séjour provisoire dans le cadre de ses études en application des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 

1980. Le 28 octobre 2019, il a été mis en possession d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, 

valable jusqu’au 31 octobre 2021. 

 

1.2. Le 9 novembre 2021, il a introduit une demande de renouvellement de sa carte de séjour pour l’année 

académique 2021-2022. Cette demande a été rejetée par décision du 29 juillet 2022. A la même date, il 

s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis). Un recours a été introduit contre ces 

décisions auprès du Conseil (RG X). 
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1.3. Le 14 décembre 2021, il a introduit une demande de carte de séjour sur la base de l’article 47/1 de 

la loi du 15 décembre 1980, en qualité de membre de la famille à charge de son frère (E.B.M.Y.), 

ressortissant espagnol établi en Belgique. 

 

1.4. En date du 2 juin 2022, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« l’intéressé n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit 

de séjour de plus de trois mois en qualité d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

Le 14.12.2021, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [E.B.M.Y] ([…]), de nationalité espagnole, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu'elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec 

la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la qualité d’autre membre de famille « à charge 

ou faisant partie du ménage » telle qu’exigée par l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980 n’a pas été 

valablement étayée. 

 

Selon l'article 47/1 de la loi du 15/12/1980, « sont considérés comme autres membres de la famille d’un 

citoyen de l’Union : (...) les membres de la famille, non visés à l’article 40bis §2 qui, dans le pays de 

provenance, sont à charge ou font partie du ménage du citoyen de l’Union ». 

 

Or, d’une part, la qualité « à charge » de la personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit 

au séjour n’a pas été prouvée de manière satisfaisante. En effet, si les envois d’argent effectués entre 

février 2019 et septembre 2019 sont réguliers, l’intéressé ne démontre pas que ces envois d’argent lui 

étaient indispensables afin de subvenir à ses besoins essentiels dès lors qu’il n’a pas démontré qu'il était 

sans ressources dans son pays de provenance. 

 

Quant aux six envois d’argent effectués en 2021, ils ont eu lieu lorsque le demandeur était déjà sur le 

territoire belge. Or, l’arrêt n° 219.969 du 26 juin 2012 du Conseil d'Etat stipule : « Le Conseil rappelle 

également que, s’il est admis que la preuve de la prise en charge de la partie requérante peut se faire par 

toutes voies de droit, celle-ci doit établir que le soutien matériel du regroupant était nécessaire à la partie 

requérante aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine ou de provenance au 

moment de l’introduction de sa demande d’établissement. La Cour de justice des Communautés 

européennes (actuellement dénommée Cour de justice de l’Union européenne) a, en effet, jugé à cet 

égard que les dispositions du droit communautaire applicables doivent être interprétées « en ce sens que 

l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant ». 

 

L’attestation de non-imposition à la TH-TSC n’établit pas que la personne concernée est sans ressource 

dans son pays d’origine ou de provenance mais permet tout au plus d'établir que la personne concernée 

n’est pas imposée en matière de taxe à l’habitation et des services communaux. 

 

Quant à l’engagement de prise en charge rédigé par la personne rejointe le 09/11/2021 en faveur de 

l’intéressé dans le cadre de sa demande de prorogation de son séjour comme étudiant ne peut être prise 

en compte afin de démontrer que l’intéressé était à charge de son frère dans son pays de provenance 

dès lors que cette prise en charge est valable uniquement pour toute la durée de ses études en Belgique. 

 

D’autre part, aucun document n'indique qu’elle faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de 

provenance. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 
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Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 

 

Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 

 

Des lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne concernée de quitter 

le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu'elle n'est pas autorisée ou admise à y séjourner à un 

autre titre : la demande de séjour introduite le 14.12.2021 en qualité d’autre membre de famille lui a été 

refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation des « articles 3.2., 10.2 de la directive du 

Parlement et du Conseil 200438 (sic) du 29 avril 2014 (sic) relative au droit des citoyens de l’Union et des 

membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement, les articles 47/1, 47/3 et 62 de la loi du 

15.12.80, les prescrits d’une motivation adéquate des actes formelles (sic) prises (sic) par les autorités 

administratives et ce, au regard des articles 1, 2 et 3 et suivants de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs ainsi que l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Il expose que « dans le cadre de sa demande sur base de l'article 47/1 de la loi du 15.12.80, […] [il] 

a produit un certain nombre de documents permettant de considérer qu'il était bien à charge de son frère, 

et ce, au pays de provenance et que par la même occasion l’intéressé était également sans ressources 

et nécessitait donc l'aide de son frère, et ce, conformément à la jurisprudence européenne en la matière ». 

 

Il conteste les motifs de l’acte attaqué en faisant valoir « [qu’] avant son départ de Maroc, [il] était 

relativement jeune puisqu'il a quitté le Maroc alors qu’il était âgé de 22 ans […] ; [que la partie 

défenderesse] ne conteste pas le fait que les envois d'argent effectués par [son] frère […] entre février 

2019 et septembre 2019 soit avant [son] arrivée […] en Belgique intervenu[e] le 4 octobre 2019 sont 

réguliers […] ; que ces envois d'argent (200€ mensuels soit 2000 Dirhams) sont assez importants par 

rapport au niveau de vie au Maroc, ce qui contredit clairement la position de l'administration de dire que 

le requérant ne démontre pas que ces envois d’argent lui étaient indispensables afin de subvenir à ses 

besoins essentiels ; [qu’] en effet, à partir du moment où […] [il] est âgé à peine de 22 ans et que les 

versements […] [qui] lui sont adressés par son frère sont assez conséquents par rapport au niveau de vie 

de la société marocaine, il apparait clairement que ceux-ci étaient essentiels pour [lui] permettre […] 

d'assurer ses besoins primaires au Maroc ».  

 

Il cite à cet égard un extrait de l’arrêt n° 269.105 rendu par le Conseil du contentieux des étrangers en 

date du 28 février 2022. 

 

Il explique que « l'absence de revenus […] dans son pays d'origine est corroborée par […] [le dépôt de] 

l'attestation de la Commune de Nador de non-imposition à la taxe habitation et à la taxe des services 

communaux qui confirme effectivement […] [qu’il] n'est pas propriétaire au Maroc ; [que] néanmoins, […] 

dans le cadre de cette attestation officielle émanant des autorités marocaines, aucune profession n'est 

donc mentionnée, ce qui corrobore bien le fait […] [qu’il] n’avait aucun revenu émanant d'une activité 

professionnelle ; [que] de plus, il convient de rappeler qu'il n’existe pas de système de sécurité sociale au 

Maroc et équivalent à celui de la Belgique permettant aux personnes sans profession de pouvoir obtenir 

[…] [une] aide financière de l'Etat ; [que] tout ceci démontre, contrairement à ce qu'indique […] [la partie 

défenderesse], [qu’il] était donc dépourvu de ressources dans son pays d'origine ». 
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Il expose, en outre, qu’il « ne peut suivre l'argumentation de l'administration selon laquelle les versements 

effectués en 2021 par son frère en sa faveur ne peuvent être pris en considération parce que ce dernier 

se trouve sur le territoire belge, […] [alors que] ces éléments permettent également de corroborer qu’il y 

avait donc bien une prise en charge totalement complète du requérant par son frère puisque non 

seulement ce dernier a été aidé lorsqu’il se trouvait dans son pays d'origine, en l'espèce au Maroc, mais 

également que cette prise en charge financière a continué lors de l’arrivée du requérant en Belgique 

puisque son frère s’est porté garant pour son séjour Etudiant et continue toujours à l'heure actuelle, 

puisque l’intéressé assume l’entièreté des frais du requérant ». 

 

Il cite à cet égard un extrait de l’arrêt n° 271.226 rendu par le Conseil du contentieux des étrangers en 

date du 12 avril 2022. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, en ce que le moyen unique est pris de la violation des « articles 3.2, 10.2 de la 

directive du Parlement et du Conseil 200438 (sic) du 29 avril 2014 (sic) relative au droit des citoyens de 

l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement », force est de constater 

que le requérant ne développe pas en quoi et comment ces dispositions ont pu être violées par la décision 

entreprise. Or, l’exposé d’un moyen de droit requiert non seulement de désigner la règle de droit et/ou le 

principe violé, mais également la manière dont ces derniers auraient été violés. Dès lors, en ce qu’il est 

pris de la violation des dispositions précitées, le moyen unique est irrecevable. 

 

3.2. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980, 

sur lequel se fonde l’acte attaqué, est libellé comme suit : 

 

« Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union :  

 

1° […] 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union ;  

3° […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 47/3, § 2, de la même loi dispose comme suit :  

 

« Les autres membres de la famille visés à l'article 47/1, 2°, doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge 

du citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage.  

 

Les documents attestant que l'autre membre de famille est à charge ou fait partie du ménage du citoyen 

de l'Union doit (sic) émaner des autorités compétentes du pays d'origine ou de provenance. A défaut, le 

fait d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen de l'Union peut être prouvé par tout moyen 

approprié ». 

 

3.3. Il résulte de ces deux dispositions que l’étranger qui sollicite, sur la base de l’article 47/1, alinéa 1er, 

2°, de la loi du 15 décembre 1980 , une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, 

doit démontrer qu’il remplit l’une des conditions légales suivantes :  

 

- Soit fournir la preuve qu’il est à charge, dans le pays de provenance, du citoyen de l’Union qu’il rejoint ; 

 

- Soit fournir la preuve qu’il fait partie, dans le pays de provenance, du ménage du citoyen de l'Union. 

 

Il convient de préciser que les deux conditions visent des hypothèses distinctes. Elles ne sont pas 

cumulatives et doivent être présentes dans le pays de provenance ou d’origine, ainsi que les articles 47/1, 

alinéa 1er, 2° et 47/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 l’indiquent clairement. 

 

3.4. S’agissant plus particulièrement de l’application de la condition d’être « à charge », le Conseil entend 

rappeler que la Cour de justice de l’Union européenne a, dans son arrêt Yunying Jia, précisé ce qu’il faut 

entendre par personne « à charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, paragraphe 1, sous d) 

de la directive 73/148 doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait 

pour le membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre au sens 

de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir 

à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment 
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où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété 

en ce sens que la preuve de la nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, 

alors que le seul engagement de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du 

ressortissant communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence 

d’une situation de dépendance » (CJUE, 9 janvier 2007, Yunying Jia, C-1/05, § 43). 

 

Le Conseil entend également rappeler l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne dans l’affaire 

Royaume-Uni c. Rahman et consorts du 5 septembre 2012, lequel se prononce sur l’entrée et le séjour 

des personnes qui ne sont pas incluses dans la définition de membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

contenue à l’article 2, point 2, de la directive 2004/38, mais qui entretiennent néanmoins avec un citoyen 

de l’Union des liens familiaux étroits et stables en raison de circonstances factuelles spécifiques, telles 

qu’une dépendance économique, une appartenance au ménage ou des raisons de santé graves. La CJUE 

indique dans cet arrêt que la situation de dépendance économique requise doit exister, dans « le pays de 

provenance » du membre de la famille concerné, ce pays ne coïncidant donc pas avec « l’État membre 

d’accueil », « et cela, à tout le moins » au moment où il demande à « rejoindre » la personne « dont il est 

à la charge ».   

 

Il s’ensuit que la condition d’être « à charge » du Citoyen de l’Union, telle que fixée à l’article 47/1, 2°, de 

la loi du 15 décembre 1980, doit être comprise pour l’étranger non visé à l'article 40bis, § 2 de la même 

loi et qui sollicite une carte de séjour en qualité de membre de la famille dudit citoyen, à la lumière de la 

jurisprudence précitée. Ainsi, la condition d’être « à charge » du regroupant fixée à l’article 47/1, 2°, de la 

loi du 15 décembre 1980 doit être comprise comme impliquant le fait pour l’étranger d’avoir été à charge 

au pays d’origine ou de provenance avant de venir en Belgique. 

 

3.5. En l’espèce, la décision attaquée repose notamment sur les deux motifs suivants :   

 

1° Le requérant n’a produit aucun document qui indique qu’il faisait partie du ménage du citoyen de l’Union 

dans son pays d'origine ou de provenance. 

 

2° La qualité « à charge » du requérant par rapport au citoyen de l’Union qui lui ouvre le droit au séjour 

n’a pas été prouvée de manière satisfaisante, dans la mesure où : 

 

- Le requérant ne démontre pas que les envois réguliers d’argent, effectués entre février 2019 et 

septembre 2019, lui étaient indispensables afin de subvenir à ses besoins essentiels, dès lors qu’il n’a 

pas démontré qu'il était sans ressources dans son pays de provenance.  

 

- Les six envois d’argent effectués en 2021 ont eu lieu lorsque le requérant était déjà sur le territoire belge, 

de sorte qu’ils n’établissent pas que le soutien matériel du citoyen de l’Union était nécessaire au requérant 

aux fins de subvenir à ses besoins essentiels dans son pays d’origine au moment de l’introduction de sa 

demande . 

 

- L’attestation de non-imposition à la TH-TSC n’établit pas que le requérant est sans ressource dans son 

pays d’origine, mais permet tout au plus d'établir qu’il n’est pas imposé en matière de taxe à l’habitation 

et des services communaux. 

 

- L’engagement de prise en charge rédigé par le citoyen de l’Union le 9 novembre 2021 en faveur du 

requérant dans le cadre de sa demande de prorogation de séjour comme étudiant ne peut être pris en 

compte afin de démontrer qu’il était à sa charge dans le pays de provenance, dans la mesure où cette 

prise en charge est valable uniquement pour toute la durée des études du requérant en Belgique. 

 

3.6. A la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que ces motifs sont établis et suffisent à 

motiver valablement l’acte attaqué. 

 

En termes de recours, le requérant se borne pour l’essentiel à opposer aux arguments figurant dans la 

décision attaquée des éléments de fait sans pour autant démontrer l’existence d’une violation des 

dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter en réalité le Conseil à substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse. Or, il n’appartient nullement au Conseil de se prononcer sur l’opportunité 

de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire de la partie défenderesse, ni de substituer, dans le 

cadre de l’examen du recours, son appréciation à celle de l’administration, dès le moment où il ressort du 

dossier que cette autorité a procédé, comme en l’espèce, à une appréciation largement admissible, 

pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis.  
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L’argumentation du requérant selon laquelle il était « relativement jeune » avant son départ du Maroc et 

que les envois d’argent seraient assez importants par rapport au niveau de vie au Maroc constitue une 

argumentation nouvelle dès lors qu’elle n’a pas été exprimée lors de la demande comme établissant le 

caractère à charge du requérant et il ne peut donc être reproché à la partie défenderesse de n’avoir pas 

apprécié la demande sous cet angle. Le fait que les envois d’argent en question seraient assez importants 

par rapport au niveau de vie au Maroc n’est au demeurant nullement étayé. Cette argumentation n’est 

quoi qu’il en soit pas pertinente, dès lors que le requérant n’a pu démontrer qu’il était sans ressource dans 

son pays d’origine, de sorte qu’il ne peut soutenir que les envois d’argent, fussent-ils réguliers, effectués 

par le citoyen de l’Union entre février 2019 et septembre 2019, soit du reste seulement 8 mois, étaient 

indispensables afin de subvenir à ses besoins essentiels. 

 

En effet, non seulement doit être fournie la preuve d’une aide financière effective apportée par le 

regroupant au demandeur mais également la preuve de la nécessité de cette aide. Le seul fait qu’une 

aide ait été apportée ne suffit pas à démontrer que cette aide était nécessaire, pour celui qui en a 

bénéficié, pour faire face à ses besoins essentiels. 

 

Le requérant ne peut davantage être suivi lorsqu’il soutient que l’absence de ressources au pays d’origine 

aurait été prouvée par le dépôt de l'attestation de la Commune de Nador de non-imposition à la taxe 

habitation et à la taxe des services communaux, laquelle ne mentionne aucune profession, démontrant 

ainsi selon lui qu’il n’avait aucun revenu émanant d'une activité professionnelle. En effet, le Conseil 

observe, à la suite de la partie défenderesse, que « l’attestation de non-imposition à la TH-TSC n’établit 

pas que la personne concernée est sans ressource dans son pays d’origine ou de provenance mais 

permet tout au plus d'établir que la personne concernée n’est pas imposée en matière de taxe à 

l’habitation et des services communaux ». La seule circonstance que ladite attestation ne mentionne pas 

de profession dans le chef du requérant ne prouve pas que celui-ci serait sans ressources autres que des 

revenus professionnels. La case intitulée « Profession » sur ce document porte du reste uniquement les 

signes suivants : « ********* » (et non, par exemple, « sans profession », « néant » ou « sans »), de sorte 

qu’il est difficile d’en tirer une quelconque conclusion certaine, même uniquement sur le plan strictement 

professionnel : la profession de l’intéressé était-elle inconnue de l’auteur de l’attestation ou il y a-t-il en 

l’espèce absence de profession ? 

 

Quant à l’engagement de prise en charge rédigé le 9 novembre 2021 par le citoyen de l’Union pour 

prendre en charge les études du requérant, il ne concerne que la situation du requérant en Belgique et 

non pas au Maroc. Il ne témoigne nullement de ce que le requérant était à charge de son frère lorsque le 

requérant était au Maroc. 

 

S’agissant des arrêts du Conseil n° 269.105 du 28 février 2022 et n° 278.226 du 12 avril 2022 invoqués 

par le requérant, force est de constater que celui-ci ne démontre pas en quoi lesdits arrêts sont 

transposables à sa situation personnelle. Une simple similitude en ce qui concerne les éléments invoqués 

ne saurait permettre de conclure que la situation du requérant est semblable à celle des personnes ayant 

fait l’objet des arrêts invoqués. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il incombe au demandeur qui entend 

déduire une erreur manifeste d’appréciation ou une insuffisance de la motivation de situations qu’il prétend 

comparables, d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne. Dès lors, pour démontrer le vice 

de la motivation formelle, il ne suffit pas d’alléguer que des personnes dans une situation identique ont 

été traitées différemment, encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation 

générale, ce qui n’est pas le cas en l’occurrence. 

 

Quoi qu’il en soit, le Conseil observe pour sa part que la situation visée dans l’arrêt n° 269.105 du 28 

février 2022 diffère à tout le moins de la présente en ce qu’avait été notamment produite dans le cadre de 

la demande une attestation du Ministère de l’Intérieur du Maroc qui mentionnait que l’intéressé n’avait 

« jamais exercé aucune activité dans le secteur public ou privé au Maroc », ce qui n’est pas le cas en 

l’espèce. De même, le Conseil observe également que la situation visée dans l’arrêt n° 278.226 du 12 

avril 2022 diffère à tout le moins de la présente en ce que le Conseil y relevait que l’intéressé « à l’appui 

de sa demande de carte de séjour, […] a notamment produit une « attestation de non profession » 

concernant sa mère, Madame F.M., un extrait d’acte de décès concernant Monsieur H.E., père du 

requérant et conjoint de Madame F.M., décédé le 4 décembre 1998, une « attestation de non remariage 

» de Madame F.M., et des preuves d’une vingtaine d’envois d’argent effectués entre le 7 janvier 2014 et 

le 4 décembre 2015 et dont il ressort que l’expéditeur est l’oncle du requérant et la bénéficiaire Madame 

F.M. » et que « les envois d’argent effectués au bénéfice de Madame F.M. l’ont en réalité été au profit du 

requérant, alors mineur, en telle sorte que celui-ci a effectivement bénéficié de l’aide financière de son 

oncle, et que, d’autre part, le requérant étant mineur et sa mère veuve et sans profession » : la mère de 
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l’intéressé qui recevait de l’argent pour compte de son fils mineur avait produit une « attestation de non 

profession » ce qui décrit une situation différente de celle du cas d’espèce (présentation d’une «attestation 

de non profession » notamment). 

 
3.7. En conséquence, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 M. G. PINTIAUX,                                                             président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

  

 M. A.D. NYEMECK,                                                        greffier. 

  

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 A.D. NYEMECK                                                                 G. PINTIAUX 

 

 


